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Les « arnaques africaines » prolifèrent sur le net : elles sont 
repérables par leurs promesses miraculeuses (fausse loterie, faux 
héritage, faux amoureux) et par le mode de paiement spécifique 

(mandats WESTERN UNION, recharges de carte bancaire PCS). 
 
Les auteurs de ces méfaits – surnommés « brouteurs » - savent 
certainement se former aux techniques du marketing et de la 
psychologie. 
 
Leur principale astuce consiste à recontacter leurs anciennes 
victimes en prétendant intervenir en qualité d’association de 
défense des consommateurs ou en tant qu’autorité judiciaire. Il leur 
est donc facile de dater les faits et de chiffrer le préjudice subi 
puisqu’ils en sont les initiateurs ! La communication de telles 
informations rend crédible la démarche d’un service officiel. 
 
Dès lors le poisson est ferré et, une nouvelle fois, les victimes vont se 
faire délester. En effet, différents frais vont leur être réclamés : 
cotisation à verser, frais de dossier à régler, consignation d’une 
provision... 
 

Ces arnaques à double détente sont redoutablement efficaces et les 
 recours demeurent inexistants.
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